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OBJET : VILLE D'AIX-EN-PROVENCE C/ MONSIEUR BIZOT ET AUTRES - AUTORISATION A 
MADAME LE MAIRE OU A SON DELEGUE D'ESTER EN JUSTICE - DECISION DU CONSEIL

Le. 13 avril 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/04/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, 
Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gilles DONATINI à Eric 
CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, 
Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Josyane SOLARI à Madame Irène MALAUZAT, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Jean BOULHOL

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : VILLE D'AIX-EN-PROVENCE C/ MONSIEUR BIZOT ET AUTRES - AUTORISATION
A MADAME LE MAIRE OU A SON DELEGUE D'ESTER EN JUSTICE - DECISION DU 
CONSEIL- Décision du Conseil

Chers collègues,

La commune souhaite ré-ouvrir au public la portion du chemin Traverse de la Cortésine au
droit des parcelles BE 108, BE 109, BE 186, BE 118, BE 325 et BH 56 .

Le projet plus global vise à étendre en ville sur plus de 5 ha les promenades de la Torse (Parc
du XXIème centenaire) qui, bénéficiant d'un vif succès, nécessitent un desserrement dont la
nécessité a
été soulignée de façon récurrente par les CIQ des quartiers Est. L’existence d’emplacements
réservés au PLU vise à permettre la création de ce grand espace vert public.

Les  services  techniques  ont  donc  mandaté  un  géomètre-expert  afin  qu’un  bornage
contradictoire soit fait auprès des propriétaires de parcelles riveraines de l’emprise du chemin
considéré comme étant « rural » au sens des dispositions de l’article  L161-1 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

Lors  des  réunions  des  26/09/2016 et  3/11/2016, organisées à l’initiative  de la  commune,
plusieurs  contestations  se sont élevées  quant  à  la  nature  juridique  du  chemin.   Certains
propriétaires  évoquent  un  chemin  privé leur  appartenant,  d’autres évoquent un  chemin
d’exploitation appartenant à chaque propriétaire au droit de sa propriété en se fondant sur une
décision du Tribunal de Grande Instance d’Aix-en-Provence de 1992 (procédure à laquelle la



commune n’était pas partie).

Pour éviter de commettre une éventuelle voie de fait et afin de faire valoir ses arguments
devant un expert judiciaire, la commune doit engager une action en revendication devant le
Tribunal  de  Grande  Instance  d’Aix-en-Provence  au  contradictoire  de  l’ensemble  des
propriétaires riverains du chemin, afin de sécuriser les mesures qu’elle sera amenée à prendre
par la suite.

C'est pourquoi je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :

– AUTORISER Madame le  Maire  à  ester  en justice  dans  cette  affaire  et  confier  la
défense  des  intérêts  de  la  Ville  pour  cette  instance  à Maître IBANEZ , 46 Cours
Mirabeau, 13100 Aix-en-Provence.

– AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d'Aix-Municipale à verser en cours de
procédure des provisions sur honoraires et frais.
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Présents et représentés : 55

Présents : 44

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/04/2018



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


